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Mondercange, le 21 janvier 2026 

 
 
 
 
 

Règlement communal concernant l’octroi d’une 
subvention pour la mise en place d’une installation de 

collecte des eaux de pluie 
 
En sa séance du 13 mars 2026, le conseil communal a adopté le présent règlement concernant l’octroi 
d’une subvention aux habitants de la Commune de Mondercange pour la mise en place d’une 
installation de collecte des eaux de pluie. 
 

 
 
Art. 1er – Objet 
 

Le présent règlement a pour objet de fixer les conditions d’éligibilité, les modalités de calcul, d’octroi 
et de versement d’une subvention communale destinée à encourager les habitants de la Commune 
de Mondercange à installer un système de collecte et de récupération des eaux de pluie, dans un 
objectif de gestion durable des ressources en eau. 
 
 
Art. 2 – Bénéficiaires et conditions d’éligibilité 
 

Peuvent bénéficier de la subvention communale les personnes physiques qui remplissent 
cumulativement les conditions suivantes : 
 

• être domiciliées sur le territoire de la Commune de Mondercange au moment de 
l’introduction de la demande ; 

• être bénéficiaires d’une aide budgétaire étatique pour la même installation de collecte des 
eaux de pluie ; 

• être propriétaires, copropriétaires ou titulaires d’un droit réel ou personnel suffisant sur 
l’immeuble concerné ; 

• l’immeuble pour lequel la subvention est demandée doit être situé sur le territoire de la 
Commune de Mondercange. 
 

 
Art. 3 – Montant de la subvention 
 

Le montant de la subvention communale est fixé à cinquante pour cent (50 %) du montant de l’aide 
budgétaire effectivement accordée par l’État pour la mise en place de l’installation de collecte des 
eaux de pluie. 
 
Art. 4 – Modalités de demande et de versement 
La demande de subvention doit être introduite par le bénéficiaire auprès de l’administration 
communale au moyen du formulaire mis à disposition par la Commune, soit sous format papier, soit 
par voie électronique via le site internet communal. 
La demande doit être accompagnée par la preuve de l’octroi de l’aide étatique. 
Art. 5 – Limitation et restitution 
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La subvention communale ne peut être accordée qu’une seule fois par ménage. 
 
Une nouvelle subvention pour une installation ultérieure ne peut être accordée que si la subvention 
précédemment octroyée a été intégralement restituée à la Commune. 
 
En cas de déclaration inexacte, incomplète ou frauduleuse, la subvention est refusée ou, si elle a déjà 
été versée, doit être remboursée intégralement. 
 
 
Art. 6 - Dispositions abrogatoires 
Le présent règlement abroge et remplace la décision du Conseil communal prise lors de la séance 
du 8 novembre 1991 concernant l’allocation d’une subvention pour la mise en place d’installations 
de récupération des eaux de pluie. 
 
 
Art. 5 - Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur trois jours après sa publication. 


